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ORGANIGRAMME DU CLUB

Chers parents,

La saison 2023/2024 s’est terminée ce samedi 1er juin 2024.

A l’heure de faire le bilan, il ne peut être que positif sur le plan sportif. Notre équipe de P1 
accède à la D3 nationale et notre équipe P3, formée par la majorité de joueurs de notre école 
des jeunes, accède à la P2 provinciale.
Du côté des jeunes, c’est aussi sportivement une année qui restera gravée dans l’histoire du club 
avec deux coupes remportées par nos U13 et nos U15, supportés par plus d’une centaine de 
personnes lors des finales de la Young Cup à Seneffe.

Tout ceci n’est certes pas dû au hasard, mais à un travail de longue haleine entrepris par le 
comité il y a une dizaine d’années sous l’égide d’Olivier Brismez et Dany Johnson. Travail, rigueur 
et discipline, tout en maintenant cet esprit familial et une ligne de conduite chère au club.

Si sportivement elle fut positive, les coûts énergétiques et divers ont connu une augmentation 
conséquente. Cela ne nous a pas empêché de réaliser quelques aménagements nécessaires
pour la bonne organisation, mais tout en restant raisonnable au vu de la situation économique 
que nous subissons tous. Depuis quelques années, un nombreux matériel a été mis à 
dispositions de nos jeunes joueurs (buts transportables, matériel didactique, etc..).
Pour cette raison, la cotisation de  cette année sera légèrement augmentée.

Notre école des jeunes garde aussi son label 2 étoiles et est déclarée par la fédération faisant 
partie des meilleurs centres de formation de la province. Ceci aussi grâce à l’investissement 
réalisé par le club pour avoir des formateurs diplômés.

Le but du PAC est raisonnable et sain : former un maximum de jeunes qui pourront, demain, 
être les cadres de notre équipe fanion. Cela, tout en gardant ce bel état d'esprit qui nous est 
propre.

Merci à vous de nous soutenir dans cet objectif commun.

Pour le comité du PAC
Jean-Marc Servais

Président



Notre école des jeunes est dirigée depuis de nombreuses années 
par Dany Johnson, entraîneur diplômé UEFA A et garant de la qualité 
de la formation. Ce qui nous a valu d'obtenir depuis quelques 
années le label 2 étoiles. Notre école des jeunes fait par ailleurs 
partie des 12 meilleurs clubs de la province du Hainaut.

Cette saison, ,nous avons encore engagé pas moins de 19 équipes de jeunes.
Le label, cette année, nous impose d’avoir un maximum d’entraîneurs diplômés et un 
encadrement qualifié dès le départ. 

En fonction des nouvelles inscriptions chez les plus petits, nous aurons la possibilité 
d'inscrire des équipes supplémentaires qui rejoindront alors le championnat dès le début 
du mois d’Octobre.  En attendant, des rencontres amicales seront alors organisées pour les 
joueurs de ces nouvelles équipes.

Par suite de notre label, nous militons dans les différentes divisions : spéciale, semi-
provinciale et provinciale.
La politique des jeunes est dans l'ADN du club, qui chaque année introduit plusieurs 
joueurs ayant fait toute leur formation au PAC, dans les équipes seniors. Le noyau de notre 
équipe senior B3, par exemple, est composé à 90% par des joueurs du club. En P1, ce ne 
sont pas moins de 7 joueurs également formés au PAC qui en font partie. 
Ceci est le fruit d'un travail, d'une motivation et d’une discipline à laquelle nous tenons 
énormément. Merci de nous permettre de maintenir cet état d’esprit dans le club.



Les règles essentielles du
PAC

Le respect…

Des membres du club.
Des installations et du matériel.
Des horaires d'entraînement et des 
matches.
Des règles d'hygiène en prenant une 
douche après chaque séance.
De l'esprit de groupe en prenant la 
collation offerte par le club tous 
ensemble après le match.
De porter les vêtements du club lors 
des rencontres de championnat et 
coupe

DIFFÉRENTS OUTILS POUR 
ENCORE MIEUX COMMUNIQUER 
ENSEMBLE
Nous avons mis en place différents
outils pour mieux communiquer avec
nos affiliés, leurs familles et nos
partisans:
- Un site internet: www.fcpacbuzet.be
- Communication sur la télévision de
la buvette ainsi que sur le panneau à
l'entrée.
- Une page Facebook: Pac Buzet
2024-2025 que nous vous invitons à
Rejoindre.
On compte aussi sur vous pour nous 
faire parvenir un maximum de photo 
des équipes afin d’agrémenter nos 
articles sur le site.

CATÉGORIES D'ÂGE
SAISON 2024-2025

U6: JOUEURS NÉS EN 2019
U7: JOUEURS NÉS EN 2018
U8: JOUEURS NÉS EN 2017
U9: JOUEURS NÉS EN 2016
U10: JOUEURS NÉS EN 2015
U11: JOUEURS NÉS EN 2014
U12: JOUEURS NÉS EN 2013
U13: JOUEURS NÉS EN 2012
U14: JOUEURS NÉS EN 2011
U15: JOUEURS NÉS EN 2010
U16: JOUEURS NÉS EN 2009
U17: JOUEURS NÉS EN 2008
U19: JOUEURS NÉS EN 2007

ET 2006



LES DATES DE REPRISE

U6 : le 21/08 à 15h00
U7 : le 14/08 à 17h15
U8 : le 12/08 à 18h30
U9 : le 08/08 à 17h15
U10: le 06/08 à 17h15
U11 : le 05/08 à 18h30
U12 : le 30/07 à 18h45
U13 : le 30/07 à 17h15
U14 : le 31/07 à 18h30
U15 : le 24/07 à 17h15
U16 : le 24/07 à 18h45
U17 : le 24/07 à 19h45
U19 : le 25/07 à 18h30
P2 : 16 juillet
D3 : 16 juillet

Nos U13 (en haut) et nos U15 (en bas) 
vainqueurs de la Young Cup 2024



LA COTISATION 2024-2025

Elle comprend les frais d'inscription, d'affiliation et d'assurance, les frais d'arbitrage, les 
boissons après chaque match, le cadeau de la Saint-Nicolas, les frais énergétiques 
(chauffage, électricité) ainsi que le package d’équipements.

Le montant pour la nouvelle saison a été fixé à:
 380 € pour toutes les catégories d’âge à partir des U7.
 225 € pour toutes les U6 (1 seul entraînement)

Attention un supplément de 20 € sera demandé pour les paiements après le 31 août 
2024. Tout devra être réglé pour le 30 septembre sans quoi le joueur ne pourra plus être 
aligné.
(Une réduction est octroyée à partir du deuxième enfant de la même famille).
Ces cotisations sont payées prioritairement sur le compte du club BE89-1030-3888-9085
(avec la mention du nom et prénom ainsi que la catégorie de l’enfant), soit au tenancier 
de la buvette (qui vous remettra un reçu) ou lors des séances de permanences.
Le paiement de la cotisation induit automatiquement l'adhésion à la charte du
club.

Rappelons cependant que l’ACFF estime à près de 600 € le coût d’une saison pour un 
jeune joueur, ce qui fait que nous restons un des clubs les moins cher de la région en 
rapport avec la qualité des infrastructures et de la formation que nous offrons.

Réduire le montant de la 
cotisation ! Comment ? 
En nous amenant un sponsoring, 
vous avez l'opportunité de réduire 
votre cotisation jusqu'à 100%
Renseignez-vous auprès de notre 
cellule sponsoring : 
berti.david1310@hotmail.com
ou  jm.servais@skynet.be



LES PERMANENCES POUR MISE EN ORDRE ADMINISTRATIVE

Des permanences seront organisées dans la buvette du stade Renaud Van Mellaert pour les 
mises à jour administratives (complément de dossiers, affiliations, transferts et autres 
formalités).
Chaque affilié doit de se présenter avec un parent responsable aux dates suivantes entre 
17h30 et 19h00: Mercredi 14/08, Mardi 20/08, Mercredi 21/08, Jeudi 22/08, Mardi 27/08,
Mercredi 28/08 et jeudi 29/8.
Pour toutes les informations sur le club et son école des jeunes, contactez Dany Johnson 
(sportif), Joelle Leclercq (CQ). Les contacts sont en première page de ce fascicule.





uhlsport


